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L'ÉQUIPEMENT HYDRO - MÉCANIQUE

\ DE LA CENTRALE D'OTTMARSHEIM -*JZ
par J. HIRSCHY, J. H. LIEBER et P. PIGUET, ingénieurs aux Ateliers des Charmilles, à Genève1

Généralités

Lorsque le Grand Canal d'Alsace sera terminé, l'aménagement

du Rhin entre Bâle et Strasbourg sera accompli du
double point de vue de la navigation fluviale et de la
production hydroélectrique.

En effet, les chalands et les péniches, qui empruntent encore
le lit naturel du fleuve sur la plus grande partie de ce parcours
de 120 km, quitteront le Rhin un peu à l'aval de Huningue,
le port de Bâle, pour ne plus le retrouver qu'à l'entrée de

Strasbourg. Ils auront franchi cette distance en empruntant
constamment le Canal d'Alsace et traversé sept écluses pour
regagner les 107 mètres de la dénivellation entre ses extrémités.

Au cours du siècle passé, le cours du Rhin entre ces deux
villes a fait l'objet de travaux de correction pour l'endiguer et
éviter ainsi les dégâts causés par les inondations dues aux
crues. Mais, par la suite, la vitesse du courant s'en trouva
accrue et provoqua un approfondissement marqué du lit du
fleuve. Ainsi, dans la moitié amont du parcours Bâle-Stras-
bourg, à partir de 1860, date d'achèvement de travaux très
importants, l'affouillement atteint 6 cm par an en moyenne
et, même dans certaines sections particulièrement resserrées,
l'approfondissement global accuse plus de 7 m aujourd'hui.
Après entraînement partiel des alluvions, des barres
rocheuses sont apparues et des rapides se sont ainsi créés,
rendant la navigation dangereuse, voire impossible. Déjà main-

* Article tiré de la revue Informations Techniques Charmilles, n° £

tenant, un chaland ne passerait plus la barre d'Istein s'il ne
pouvait éviter cet écueil en empruntant le canal de Kembs.

Du point de vue de la production d'énergie électrique,
l'équipement du Rhin sur ce tronçon présente un attrait
exceptionnel du fait de la pente moyenne relativement forte —
soit de 0,9 m par km — de l'importance du débit et de sa

régularité due au fait que dans son cours supérieur, jusqu'à
Bâle, le Rhin est tributaire d'un bassin versant de 36 000 km8,
comportant de nombreux lacs et de grands glaciers. Relevons
qu'à Bâle le débit semi-permanent, c'est-à-dire disponible
durant 6 mois par an, dépasse 1000 m8/s. Il en résulte que
quand le Rhin aura été équipé de Bâle à Strasbourg, on pourra
compter, en année moyenne, sur une production annuelle
d'énergie de plus de 6,5 milliards de kWh. Si l'on évalue la
« puissance sauvage kilométrique » résultant du débit semi-

permanent que nous venons dsjïnentionner, on trouve qu'elle
est de 14 700 ch entre Bâle et Brisach, soit sur 57 km du

parcours amont. Vers Strasbourg, où la pente du fleuve a
déjà sensiblement diminué, elle est encore de 8700 ch, donc
toujours fort appréciable.

Nous ne retracerons pas ici l'historique de ce vaste projet
d'aménagement, mais rappelons qu'une loi récente du 19
février 1950 a concédé à Electricité de France la réalisation du
Grand Canal d'Alsace de l'aval de Kembs jusqu'à Strasbourg.

D'après les études actuelles, l'équipement hydroélectrique
sera réparti vraisemblablement entre 7 centrales dont Kembs
et Ottmarsheim sont les deux premières en partant de l'amont,
comme on peut le '"roir sur le plan général de la figure 2'.


	...

